
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATTONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE I.A COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 25/196/RH SÉANCE DU IO NOVEMBRE 2025

OBJET : RESSOURCES HUMAINES

Mise à jour du TObI90u des effectifs.

L’On deux mille vingf—cinq, le dix du mois de novembre d i7 h 30, le Conseil Municipol de Id Commune

de PORTO-VECCI—IIO, régulièremenf convoque le O3 novembre 2025 s’esf re‘uni du lieu hdbifuel de

ses sednces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisfophe ANGELINI, Maire.

Efaienf présenfs: Jeon—Chrisfophe ANGELINI; Michel GIRASCHI; Emmonuelle GIRASCI—Ii;
Dumeniœ VERDONI; Jocky AGOSTINI; Ndfhdlie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincenf

GAMBINI; Jdnine ZANNINI; POule COLONNA CESARI; Jednne STROMBONI; Mdrie-Luce SAULI;
Mdrie—Anfoineffe FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Nofhdlie MAISETTI ; Ndfholie CASTELLI ; Grégory

SUSINI ; Pefru VESPERINI ; Florence VALLI ; Jedn—Micnel SAULI.

Absents : Jeon—Cloude TAFANI ; Cldire ROCCA SERRA ; Sfépndne CASTELLI ; Anfoine LASTRAJOLI ;

Sdnfino FERRACCI ; Ange Paul VACCA; Morcu Anfonu TAFANI ; Johonm GUIDICELLI ; Joseph

TAFANI ; Chrisfiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Efienne CESARI.

Avaienf donné procurafion: Jean—Claude TAFANI o Jeon-Chrisfophe ANGELINI; Claire ROCCA

SERRA a Jeanne STROMBONI; Sféphane CASTELLI a Nafhalie CASTELLI; Ange Paul VACCA a
Vincenf GAMBINI ; Georges MELA a Florence VALLI ; Efienne CESARI a Jean—Michel SAULI.

Le quorum éfanf affeinf, le Conseil Municipal peuf valablemenf délibérer.

Il a éfé procédé, conformémenf a I’arficle L. 2121-15 du Code Général des Collecfivi‘rés Terriforiales

a l’élecfion d'un secréfaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayanf obfenu la majorifé des suffrages, a éTé désigné pour remplir ces

foncfions qu'il d accepfées.
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Le MOire soumet Qu Conseil Municipal le repporT suivent.

Conformément o l‘orticle L.313—1 du Code Ge‘ne’rol de lo Fonction Publique, les emplois de choque collectivite’

ou établissement sont cre’e’s por l’orgone deliberont de lo collectivité ou de l'étoblissement.

ll opportient donc ou Conseil Municipol de fixer l’effectif des emplois o temps complet et non complet

nécessaires ou fonctionnement des services

° Modification de cinq (5) emplois et création d’un (i) emploi

Afin de mettre en ode‘quotion les besoins des services et les emplois nécessaires a la réalisation des missions

afférentes, il convient de procéder a la modification de quatre emplois et a la création d’un emploi

(conformément au tableau annexé).

Ces postes feront l‘objet d’une déclaration de vacance d’emploi auprés du Centre Départemental de Gestion

de la Fonction Publique Territoriale de Corse—du—Sud aprés délibération

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci-dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code Général de la Fonction Publique

Vu le décret n° 88—547 du Oô mai 1988 portant statut particulier du cadre d‘emplois des agents de maitrise

territoriaux,

Vu le décret n° 2OOÔ—iô9O du 22 décembre 200ô portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints

administratifs territoriaux,

Vu le décret n° 2006—1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints

techniques territoriaux

Vu le décret n° 2006—1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints

territoriaux du patrimoine

Vu le décret n° 2OOÔ—iô93 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints

territoriaux d’animation

Vu le décret n° 2010—1357 du 9 novembre 20i0 portant statut particulier du cadre d‘emplois des techniciens

territoriaux,

Vu le décret n° 2011—1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d‘emplois des assistants

territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs

territoriaux,

Vu le décret n° 2021—1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires

de puériculture territoriaux,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 05 novembre 2025,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 07 novembre 2025,

Aprés en avoir délibéré
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DECIDE

ARTICLE 1 : de modifier cinq (5) emplois comme indiqué dc1ns le Tableau ci—ennexe’.

ARTICLE 2 : de créer un (l) emploi comme indiqué dons le Tobleou ci—onnexe’.

ARTICLE 3: de modifier le Tobleou des effectifs en ce sens

ARTICLE 4 : d’auforiser le Moire o entreprendre foute démorche et o signer tout document utile ofin de

pourvoir o cet emploi que ce soit por voie de mobilité interne et/ou externe, de réintégrotion

d’un fonctionnoire, ou o” de‘fout por lo voie du recrutement d’un ogent contractuel de droit

public selon les modalités prévues et autorisées par la législation et réglementation en

wgueur.

ARTICLE 5 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l'objet des inscriptions budgétaires

nécessaires aux imputations correspondantes

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et on que dessus

POUR EXT ’ CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 20

Nombre de procurations ô

Nombre de suffrages exprimés 26

Votes : Pour

dont procurations
Contre
dont procurations
Abstention
dont procurations
Unanimité X



Le secrétaire de se’ence

Grégory SUS(NI
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